
COMMUNE   de VIMINES    -     73326

LISTE COMMUNALE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

LIBELLE DE LA SERVITUDE REF OBJET Acte instituant la servitude Gestionnaires

PASSAGE TRAVAUX et 
ENTRETIEN DES OUVRAGES

A4 L'Hyère et autres cours d'eau non domaniaux
Arrêté préfectoral du

16/09/1992
Direction Départementale des Territoires

1, rue des Cévennes  -  73011  CHAMBERY

ZONES AGRICOLES PROTEGEES A9 Zone agricole protégée (ZAP) de Vimines
Arrêté préfectoral du

19/07/2013
Direction Départementale des Territoires

1, rue des Cévennes  -  73011  CHAMBERY

PROTECTION DES EAUX AS1

Périmètre de protection des captages :
• de Pierre Rouge
• de Saint Martin
• du Lard

Arrêté préfectoral du
04/06/1991

Agence Régionale de Santé - délégation Savoie94,
boulevard de Bellevue - CS 9001373018 CHAMBERY

cedex

CANALISATION de GAZ I3

Canalisations de transport de gaz :

• tronçon Moirans – Drumettaz-Clarafond

• doublement Moirans – Vimines

• doublement canalisation Vimines – 
Saint Baldoph

Déclarations d’utilité publique :

• 22/06/1971

• 20/08/1981

arrêté préfectoral du
23/06/1999

GRT GAZ Région Rhône Méditerranée
Agence Rhône-Alpes

36, bd de Schweighouse  -  69530  BRIGNAIS

LIGNES ELECTRIQUES I4
• Lignes aériennes :400 kV Chaffard - 

Grande Ile 1 & 2
• 400 kV Creys – Grande Ile 1 & 2

Déclaration d’utilité publique
du 23/02/2006

Réseau de Transport d’Électricité  /  GMR Savoie
455, avenue du pont de Rhonne

73201  ALBERTVILLE

PLAN DE PREVENTION DES 
RISQUES NATURELS

PM1
Plan de prévention du risque inondation (PPRI) des 
sous bassins versants amont de La Leysse 

Arrêté préfectoral du
03/12/2002

révisé le 28/10/2011

Direction Départementale des Territoires
1, rue des Cévennes  -  73011  CHAMBERY

PM1
Plan de prévention des risques naturels prévisibles 
(PPR) de Vimines

Arrêté préfectoraal du
20/10/2003

modifié le 22/08/2012

Restauration des Terrains en Montagne
42, quai Charles Roissard  -  73026  CHAMBERY

TELECOMMUNICATIONS –
PROTECTION CONTRE
LES PERTURBATIONS
ELECTROMAGNETIQUES

PT1 Station hertzienne de St Sulpice Arrêté du 11/04/1995 ORANGE – UPR – SE
2, chemin des Têts  -  BP 40377

74012  ANNECY cedexPT1 Station hertzienne d'Aiguebelette Le Lac Arrêté du 19/07/1993

RESEAUX DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

PT3
Câble téléphonique 21.02
FO 07 et 30

ORANGE – UI Alpes
30bis, rue Ampère  -  38000  GRENOBLE

VOIES FERRÉES T1
Domaine public ferroviaire et terrains riverains de la
ligne 903 000 St André le Gaz - Chambéry 

SNCF Délégation Territoriale de l'Immobilier Sud-Est
18, avenue Georges Pompidou  -   69003 LYON

DEGAGEMENT AERONAUTIQUE T5 Aérodrome Chambéry - Aix Décret du 19/05/1987
DGAC - SNIA

210, rue d’Allemagne - 69125 LYON SAINT EXUPERY
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